
BBiieennvveennuuee
aauuxx  EEnnttrreepprriisseess

AA    AAllffoorrttvviillllee

DIGITAL PROD SERVICES : 
17, rue Marcel Sembat.
Production, édition et réalisation dans
le domaine de l'audiovisuel.

CMB, PARIS BUTTERFLY SHAN-
GAI : 
1, place du confluent France Chine,
Commerce de gros de la chaussure.

NOSTOS CONSEILS 

3, ter rue Raspail, Conseil pour les af-
faires et la gestion de l'entreprise.

AA    CCrréétteeiill  :

PREMIERE ETAPE :

1, allée Marcel Pagnol.

Conseil en marketing, management
et organisation.

DIVINE MULTI SERVICES :

1, rue de Calmette.

Transports routiers de marchandises.

PAPILLON : 

27, rue du Général Leclerc, 

Commerce de gros de matériel de
construction et d'appareils sanitaires.

AA    LLiimmeeiill--BBrréévvaannnneess  ::

FLASH INSTALL : 

46, rue Lavoisier.

Prestations de services pour l'installa-
tion et le montage de matériel à usage
domestique.

ALLIANCE ORGANISATION :

60, rue Condorcet.

Conseil en matière de logistique et de
transports pour les entreprises.

DIRIGEABLE RC :

5, avenue René Descartes.

Publicité sur lieu de vente, création et
fabrication de supports publicitaire.

de la
LA LETTRE ECONOMIQUE DE LA PLA INE CENTRALE

Plaine centrale

NN°°22  AAvvrriill  22000044

e club d'entreprises de la Communauté
d'Agglomération Plaine Centrale se met
progressivement en place ; rappelons que
cette association est née d'une  double ini-
tiative : des chefs d'entreprises d'une part,
soucieux de mieux s'intégrer à l'environne-
ment territorial et au tissu économique local
et de la Communauté d'Agglomération
Plaine Centrale d'autre part. Le club a
aujourd'hui un nom et un logo, choisis par
les membres de son Conseil
d'Administration.

Le CECAP(Club d'Entreprises de la
Communauté d'Agglomération de la Plaine
Centrale) s'est réuni en commission de tra-
vail autour de trois grands thèmes,
considérés à ce jour comme prioritaires, à
savoir : l'animation, l'environnement externe
de l'entreprise, l'emploi et la formation.

L'animation économique : 

Définir les thèmes dans un calendrier et des
formules compatibles avec le rythme de tra-
vail des chefs d'entreprises, telles ont été
les bases de la réflexion de cette commis-
sion.

L'environnement externe de l'entreprise : 

Connaître l'ensemble des projets d'aména-
gement de la Communauté d'Agglomération

mais aussi des communes du territoire com-
munautaire afin de pouvoir anticiper le cas
échéant, les impacts sur l’activité ; donner
un avis sur ces aménagements, mais aussi
constituer un groupe d'expertises auprès
des autres entreprises ou encore auprès
des pouvoirs publics locaux sont les pre-
mières pistes explorées par cette commis-
sion.

L'emploi et la formation : 

Il s'agit avant tout de sensibiliser et d'infor-
mer les entreprises tant du point de vue de
la formation du chef d'entreprise lui-même,
que des salariés.
Le Club doit être un lieu d'échanges,
d'expériences et de recherches, de partena-
riat avec les acteurs de l'emploi et de la for-
mation.

Il s'agit maintenant pour les créateurs de ce
Club, de présenter l'ensemble de la
démarche auprès de leurs homologues, de
s'assurer de la pertinence des objectifs et
de recueillir les avis des entreprises inté-
ressées.

Pour fonctionner, l'Association disposera de
la cotisation de ses membres fixés à 100 
par an et d'une subvention de la
Communauté d'Agglomération de la Plaine
Centrale du Val de Marne.

IINNIITTIIAATTIIVVEE

L e   c l u b   d ' e n t r e p r i s e s ,   l e   C E C A P
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e territoire communautaire, avec la ville
d'Alfortville, renforce sa capacité d'accueil des
entreprises. Avec un parc de bureaux de 53 000
m², la volonté de la Ville et de la Communauté
d'Agglomération est bien de développer au nord de
la commune, un véritable pôle tertiaire qui complè-
tera les potentialités de l'immeuble de bureaux
Activille, qui accueille déjà une quinzaine d'entre-
prises comme les Bétons de Paris.
Après l'aménagement de la ZAC Val de Seine au
sud de la ville, qui a permis l'implantation de
grandes entreprises sur une zone d'activité de qua-
lité (Boch Frères, Acciai Speciali Terni, Bedel
Déménagements..), un nouvel immeuble de
bureaux et logements va voir le jour sur la ZAC
Bords de Marne.
Ce projet s'inscrit dans une volonté plus globale
d'aménagement du nord de la ville, visant notam-
ment à développer un maillage de transports en
commun en site propre pour rejoindre Paris (liaison
avec le METEOR), et la station Ecole vétérinaire de
Maisons-Alfort.
Aujourd'hui, il ne s'agit plus d'un projet puisque le
promoteur de l'opération, Meunier Promotion, tra-
vaille d'ores et déjà en partenariat avec la ville et la
Communauté d'Agglomération pour accueillir les
utilisateurs potentiels.
Située à l'entrée de la ville, à proximité du pont
d'Ivry, de l'A 4, de l'A 86 et du métro Ecole
Vétérinaire (Ligne 8), " le Delta ", immeuble en U,
de 16 000 m², divisible à partir de 3 000 m², offrira
des surfaces importantes permettant d'accueillir de
nombreux salariés. (Environ 200 salariés par pla-
teaux) 
Sur 6 niveaux avec 3 niveaux de sous-sol à usage
de stationnement (290 places prévues), il propose-
ra des espaces de confort et de convivialité (res-
taurant, cafétéria) dans un environnement agréable
traversé par un mail piétonnier avec des jardins
clos et plantés d'arbres de hautes tiges avec deux
cours paysagées.

L

LA ZAC BORDS DE MARNE

AMÉNAGEMENT

e poids des transports dans l'Economie française est
resté quasiment inchangé depuis 40 ans. Il représente
environ 4,5% du PIB marchand de la France.
Secteur très vaste, il comprend les transports de mar-

chandises (transport routier, ferroviaire ou aérien) les
transports de voyageurs mais également toutes les acti-
vités annexes : manutention, entreposage, gestion d'in-
frastructures, messagerie, fret express, affrètement.
Avec 47 métiers représentés dans ce domaine d'activité,
ce secteur se renouvelle avec l'apparition de nouvelles
spécialités telles que: prestataires logistiques, spécia-
listes de l'immobilier lié à la logistique.

LLeess  ttrraannssppoorrttss  ssoonntt    ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ddyynnaammiiqquueess  ssuurr  llee
ddééppaarrtteemmeenntt  dduu  VVaall  ddee  MMaarrnnee.. En 2001, la Chambre de
Commerce et d'Industrie recensait un millier d'entre-
prises sur ce secteur avec près de 18 500 salariés.

SSuurr  llaa  PPllaaiinnee  CCeennttrraallee,,  pplluuss  ddee  440000  eennttrreepprriisseess  ttrraa--
vvaaiilllleenntt  ddaannss  ccee  ddoommaaiinnee  dd''aaccttiivviittéé  pprrooffiittaanntt  ddeess  nnoomm--
bbrreeuuxx  aattoouuttss  qquu''ooffffrree  llee  tteerrrriittooiirree  eenn  tteerrmmee  dd''iinnffrraassttrruucc--
ttuurreess  ddee  ttrraannssppoorrttss  :: trois autoroutes à proximité (l'A4,
l'A6 et l'A86) maillant le territoire avec son environne-
ment, deux fleuves (la Seine et la Marne), des trans-
ports ferroviaires et le centre de transit d'Orly qui repré-
sente 250 000 tonnes de fret. Ce secteur est particuliè-
rement présent sur certaines zones d'activités de la
Plaine Centrale. C'est le cas de la zone d'activité de la
Ballastière au nord de Limeil-Brévannes ou de la zone
d'activité Grand Marais à Créteil. On trouve sur cette der-
nière de grandes entreprises telles que Novatrans, la
Flèche Cavaillonnaise ou la société de transports
Heppner.

Prenant en compte l'importance de ce secteur pour
l'avenir, l'Agence Nationale pour la Valorisation de la
Recherche (ANVAR) a établi un programme pour
2002-2006 (PREDIT 3) qui fixe parmi ses priorités
d'accroître les performances économiques des acteurs
concernés (industriels ou entreprises de service), qui
sont appelés à participer activement. L'objectif : diffuser
l'innovation et le transfert de technologies des labora-
toires publics et des grandes entreprises.

ACTIVITÉ

U n  s e c t e u r  d y n a m i q u e  s u r
l a  P l a i n e  C e n t r a l e  :  l e s
t r a n s p o r t s .

L

RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  eennttrreepprriisseess  ddee
ttrraannssppoorrtt  sseelloonn  lleess  aaccttiivviittééss  ssuurr

PPllaaiinnee  CCeennttrraallee

TTrraannssppoorrttss  ddee
mmaarrcchhaannddiisseess

66 %%

TTrraannssppoorrttss  ddee
vvooyyaaggeeuurrss  

6688%%

AAuuxxiilliiaaiirreess  ddee
ttrraannssppoorrttss

2266%%
LLiimmeeiill--

BBrréévvaannnneess
1122%%

AAllffoorrttvviillllee
3311%%

CCrréétteeiill
5577%%

RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  eennttrreepprriisseess  
ppaarr  ccoommmmuunneess



RRééuunniioonn  ddee  llaanncceemmeenntt  dduu  cclluubb  dd''eenn--
ttrreepprriisseess  ddee  llaa  PPllaaiinnee  CCeennttrraallee  
Le 6 mai 2004 de 9h30 à 12h30 à l'hôtel 
de ville de Créteil, salle du conseil municipal.
Informations : service développement 
économique 01-41-94-30-68.
Contact : elodie.seven@agglo-plaine
centrale94.fr

LLeess  ttrroopphhééeess  ddeess  JJeeuunneess  eennttrreepprriisseess
eett  ddee  llaa  ccrrééaattiioonn  dd''eemmppllooiiss..
Appel à candidature avant le 30/04/2004. Or-
ganisés par le Conseil Général du Val de
Marne, la Chambre des métiers et leurs par-
tenaires. Peuvent y concours les entreprises
créées entre le 01/01/1998 et le 31/12/2000.
Contact : Louis-Marie Calzi : 01-49-56-57-63
dev-pme94@ccip.fr

PPrreesstt  HHoo,,  ssaalloonn  ddee  rreeccrruutteemmeenntt  ppoouurr
lleess  mmééttiieerrss  ddee  ll''hhôôtteelllleerriiee,,  ddee  llaa  rreess--
ttaauurraattiioonn  eett  dduu  ttoouurriissmmee,,  
Le 26 avril 2004 à l'Espace Champerret à 
Paris. Contact :  01-56-79-41-00 gisi@gisi.fr 

LLaa  ttrraannssmmiissssiioonn  dd''eennttrreepprriisseess  ccoomm--
mmeerrcciiaalleess
Le 28 avril 2004 de 20 h à 22h30, mairie du
7ème à Paris, réunion organisée par la
Chambre de Commerce et d'Industrie de Pa-
ris. La préparation de la cession d'entre-
prises, les différentes options de la transmis-
sion, la valorisation du fonds de commerce, le
traitement fiscal de la transmission.
Contact : 01-53-40-46-50.

SSUUPP''AAlltteerrnnaannccee  
Du 28 avril au 29 avril, à la Cité des sciences
et de l'industrie. Salon spécifique sur les
études supérieures en alternance. Contact :
01-41-06-59-09 salons@studyrama.com

TToopp  tteecchhnniicciieennss  
Du 28 au 29 avril 2004, salon des métiers de
techniciens  (recrutement et formation) à l'Es-
pace Champerret. Contact : 01-56-79-41-00
gisi@gisi.fr

SSEECCAA,,  ssaalloonn  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddee  llaa  rreellaa--
ttiioonn  cclliieenntt
Du 25 mai au 27 mai 2004,.à Paris Expo, 
porte de Versailles 
Contact : TARSUS Groupe MM 
01-41-18-86-18
groupemm@groupemm.com

PPllaannèèttee  PPMMEE  
Le 30/06/2004 au Palais des Congrès de 
Paris , organisé par la CGPME (Confédéra-
tion Générale des petites et moyennes entre-
prises). Renseignements sur le site www.
planetepme.org 

L’AGENDA ECONOMIQUE

DDeeppuuiiss  qquueellllee  aannnnééee  eexxiissttee  ll''eennttrreepprriissee

BBoouuiissssoouu  ??

L'entreprise a été créée par mon grand-

père Raymond Bouissou en 1946. En

1969, l'entreprise a été implantée à Limeil-

Brévannes sur un terrain de 10 000 m².

Depuis 1988, je dirige l'entreprise STLM,

Société de transports et de location de

matériel BTP. En 2000, nous avons acheté

l'entreprise CASARIL, ce qui nous a per-

mis d'augmenter notre équipement.

QQuueellss  ssoonntt  ppoouurr  vvoouuss  lleess  aavvaannttaaggeess  dd''uunnee

iimmppllaannttaattiioonn  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  LLiimmeeiill--

BBrréévvaannnneess  ??

Pour une activité de transports, la zone

d'activité de la Ballastière est bien située.

Nœud routier avec la proximité de l'A86,

l'A4 et la Francilienne, desservie par la RN

19 et la RN6, nous jouissons d'infrastruc-

tures routières indispensables au déve-

loppement de notre activité.

LL''aaccttiivviittéé  ddee  ll''eennttrreepprriissee  aa--tt--eellllee  ccoonnnnuu  ddee

pprrooffoonnddss  cchhaannggeemmeennttss  ??

A la création de l'entreprise nous avions

comme unique client St Gobain et nous

possédions un camion pour le transport. Au-

jourd'hui, le transport reste l'activité domi-

nante (72 % de l'activité) mais nous avons

diversifié l'activité avec la location de maté-

riel BTP (20 % de l'activité) et du négoce

(8%).

VVoouuss  eemmppllooyyeezz  ccoommbbiieenn  ddee  ppeerrssoonnnneess  ??

Nous comptons aujourd'hui 42 personnes

dont 30 chauffeurs routiers. Nous rencon-

trons de véritables difficultés pour recruter

du personnel roulant du fait du manque de

main d'œuvre et de formations qualifiantes.

EEtt  llaa  ccrrooiissssaannccee  ddee  ll''eennttrreepprriissee  ??

L'entreprise connaît une croissance réguliè-

re depuis 1980 malgré les effets de la concur-

rence. En 2003, nous avons enregistré un

chiffre d'affaires de 5,5 millions d'euros.

R e n c o n t r e  a v e c  X a v i e r  B o u i s s o u  D i r e c t e u r
G é n é r a l  d e  l ' e n t r e p r i s e  B o u i s s o u  à  L i m e i l -
B r é v a n n e s .

,,

UUnn  hhôôtteell  ppoouurr  lleess  eennttrreepprriisseess

LLeess  hhôôtteellss  dd''eennttrreepprriisseess  ccoonnssttiittuueenntt  uunn  pprroodduuiitt

llooccaattiiff  aaddaappttéé  aauuxx  bbeessooiinnss  ddee  llaa  ppeettiittee  

eennttrreepprriissee..

FFaaccee  àà  llaa  rraarreettéé  ddeess  ppeettiitteess  ssuurrffaacceess  tteerrttiiaaiirreess

((3300  àà  110000  mm22)),,  bbiieenn  ddeess  eennttrreepprriisseess,,  eett  cc''éé--

ttaaiitt  llee  ccaass  nnoottaammmmeenntt  ddee  cceelllleess  hhéébbeerrggééeess  àà  llaa

PPééppiinniièèrree  ddee  CCrréétteeiill  ppoouurr  2244  mmooiiss,,  nnee  ttrroouu--

vvaaiieenntt  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree,,  aauuccuunnee  ssoolluuttiioonn..

IIll  ss''aaggiitt  ppoouurrttaanntt  dd''uunn  eennjjeeuu  mmaajjeeuurr  ttaanntt  cceess  eenn--

ttrreepprriisseess  ccoonnttrriibbuueenntt  àà  ddyynnaammiisseerr  llee  ttiissssuu  llooccaall

eenn  ééttaanntt  pprroodduuccttiivveess  dd''eemmppllooiiss  eett  ssoouuvveenntt  dd''iinn--

nnoovvaattiioonnss..

CC''eesstt  ppoouurr  rréédduuiirree  cceess  ddiiffffiiccuullttééss  qquuee  llaa  SSEE--

MMAAEECC  ((SSoocciiééttéé  dd''EEccoonnoommiiee  MMiixxttee  dd''AAmméénnaa--

ggeemmeenntt  eett  dd''EEqquuiippeemmeenntt  ddee  CCrréétteeiill))  aa  ccoonnssttrruuiitt

eett  lliivvrréé  ll''HHôôtteell  dd''EEnnttrreepprriisseess  dd''EEuurrooppaarrcc  aauu  22,,

aallllééee  ddeess  rroocchheerrss..

CCeett  hhôôtteell  ppeerrmmeett  ddee  ddiissppoosseerr  ddee  cceelllluulleess  ddee  5522

àà  110000  mm22  aavveecc  ddeess  pprreessttaattiioonnss  tteecchhnniiqquueess  ddee

hhaauuttee  qquuaalliittéé..

FFaaccee  aauu  ssuuccccèèss  ddee  cceett  iimmmmeeuubbllee,,  llaa  CCoommmmuu--

nnaauuttéé  dd''AAgggglloomméérraattiioonn  ddee  llaa  PPllaaiinnee  CCeennttrraallee  dduu

VVaall  ddee  MMaarrnnee  ééttuuddiiee  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  ddéévveelloopp--

ppeerr  uunn  pprroodduuiitt  ééqquuiivvaalleenntt  ssuurr  llee  qquuaarrttiieerr  ddee

ll''EEcchhaatt..

CCee  pprroojjeett  ss''iinnssccrriirraaiitt  ddaannss  llaa  ddéémmaarrcchhee  pplluuss  gglloo--

bbaallee  ddee  llaa  rreessttrruuccttuurraattiioonn  dduu  qquuaarrttiieerr  ((rreeqquuaallii--

ffiiccaattiioonn  dduu  CCeennttrree  CCoommmmeerrcciiaall  ddee  ll''EEcchhaatt,,

ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  llaa  FFaaccuullttéé  ddee  DDrrooiitt,,  rreepprriissee  ddee

llaa  vvooiieerriiee,,  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd''uunn  nnoouuvveeaauu  ppaarrkkiinngg

ssiilloo))

PPoouurr  pplluuss  ddee  rreennsseeiiggnneemmeennttss,,  ppoouurr  ppoouuvveezz

ccoonnttaacctteerr  llee  sseerrvviiccee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoo--

mmiiqquuee  aauu  ::  0011  4411  9944  3300  6688



AFPA, 
Centre de formation de Créteil
Rue Marc Seguin, 94000 Créteil.
Tél : 01-45-13-70-00
CFA, Centre de formation des ap-
prentis.
Chambre des Métiers du Val de Marne
27 avenue Raspail, 94100 Saint Maur
des Fossés.
Tél : 01-49-76-50-30
INPI, Institut National Propriété In-
dustrielle
26 bis rue de Saint Pétersbourg,
75800, Paris Cedex 8.
Tél : 01-53-04-53-04
Cercle des exportateurs CCIP Val
de Marne
Immeuble Pythagore, 11 rue Olof Pal-
me, 94006 Créteil Cedex
Tel : 01-58-43-92-00
INSEE, 
18 boulevard Adolphe Pinart, 75014
Paris
Tél : 01-41-17-66-11
ADEME, Agence de l'Environne-
ment et de la Maîtrise d'Energie
27 rue Louis Vicart, 75015 Paris
Tél : 01-47-65-20-00
Agence Nationale de la recherche
technique
info@anrt.asso.fr
Tél: 01 55 35 25 50
CRITT Chimie Environnement
3 rue Brissac, 75004 Paris
Tél : 01-44-61-72-00
AFNOR, association française de
normalisation
11 avenue Francis de Pressensé,
93571 La Plaine Saint Denis
Tél : 01-41-62-76-44
ADIE, Association pour le Droit à
l'Initiative Economique
33 avenue du Général Pierre Billotte,
94000 Créteil.www.adie.org
Tél : 01-45-13-02-15
Ile de France Développement
3 Parc Technologique des Erables
66 route de Sartrouville, 78232 Le
Pecq cédex
Tél : 01-30-15-64-00

Contacts
utilesiriger, c'est s'investir au quotidien

pour la bonne marche de son entre-
prise, faire des choix, prendre des déci-
sions importantes. Cela veut dire aussi
prendre le risque de voir son patrimoine
personnel menacé en cas de faute de
gestion suivie d'une mise en cause per-
sonnelle.

Aujourd'hui, la responsabilité civile et/ou
pénale des dirigeants d'entreprise est
de plus en plus souvent mise en cause
: durant ces quatre dernières années
des condamnations prononcées à l'en-
contre des dirigeants ont augmenté de
près de 40 %.

QQuuii eesstt ccoonncceerrnnéé  ??
Les dirigeants de droit (nommés à

des fonctions de direction au sens
large)
Les dirigeants de fait (toute person-

ne qui exerce en toute indépendance
une activité de direction)
Il est essentiel de savoir que juridique-
ment, tous les administrateurs, qu'ils
soient actifs ou passifs, salariés ou non,
délégués à la gestion journalière ou
non, ont les mêmes droits et obliga-
tions. 
Tous sont susceptibles de faire l'objet
d'une action en responsabilité.

DDaannss  qquueell  ccaass  llaa  rreessoonnssaabbiilliittee  dduu  ddiirrii--
ggeeaanntt  ppeeuutt--eellllee  êêttrree  mmiissee  eenn  ccaauussee  ??
LLaa  ffaauuttee  ddee  ggeessttiioonn :

Quelques exemples : consentir des
avances ou faire crédit à un insolvable ;
effectuer des placements dangereux ; 
être absent aux réunions du C.A. ; ne
pas surveiller suffisamment le délégué 

à la gestion journalière ou déléguer la ges-
tion journalière à une personne incompé-
tente ; conclure un contrat dans des condi-
tions manifestement défavorables à la
société 

LLaa  vviioollaattiioonn  ddeess  ssttaattuuttss  oouu  ddeess  llooiiss  ssuurr
lleess  ssoocciiééttééss  ccoommmmeerrcciiaalleess
Quelques exemples :
La violation des restrictions statutaires aux
pouvoirs de gestion du Conseil
d'Administration;
Consentir des avances à un dirigeant ou
en faisant cautionner par la société une
dette personnelle d'un actionnaire;
La violation des règles de conflits
d'intérêts.

LLaa  vviioollaattiioonn  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  llééggaalleess  eett
rréégglleemmeennttaaiirreess
Quel que soit le domaine : social, consom-
mation, environnement, concurrence,
publicité, information ….
LL’aaccttiioonn  eenn  ccoommbblleemmeenntt  ddee  ppaassssiiff

En cas de faute de gestion ayant préjudi-
cié aux intérêts de la société, le dirigeant
peut être condamné sur ses biens
propres.

QQuuii  ppeeuutt  eexxeerrcceerr  uunn  rreeccoouurrss  ccoonnttrree  uunn  ddiirrii--
ggeeaanntt  
Toute personne physique ou morale
(actionnaire, autre dirigeant, salarié,
associé, créancier concurrent, consomma-
teur, administration ….) qui a subi un pré-
judice consécutivement à une décision
prise par un dirigeant ou à un manque-
ment commis par un dirigeant.
La responsabilité du dirigeant peut être
engagée sur le plan civil et/ou sur le plan
pénal.

RESPONSABILITE PERSONNELLE DES DIRIGEANTS
QUESTION JURIDIQUE

D

CCoommmmuunnaauuttéé  dd''AAgggglloomméérraattiioonn  PPllaaiinnee
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Sport et entreprises font bon ménage

Sport et Entreprises ont toujours fait bon
ménage. C'est la raison pour laquelle 
l'opération Créteil Sport des Sables, 
organisée par la Mairie de Créteil avec le sou-
tien de la Communauté d'Agglomération, leur
est aussi destinée.
Sur une aire de 1 000 m2 ensablée au Stade
Duvauchelle, du 14 juin au 7 juillet 2004, les
entreprises cristoliennes pourront disposer 
de créneaux entre 12 et 14 heures en soirée,
pour s'adonner au sandball, beach soccer, 
ultimate et autre beach volley, activités pratiquées habituellement sur les plages.
Certaines entreprises (OCE-VALEO-INTERSCAN) connaissent déjà bien le site 
de Duvauchelle puisqu'elles disposent de créneaux pour disputer leurs rencontres 
footballistiques.
Contact : Direction des Sports de Créteil : 01 48 98 58 18
Ou Service Développement Economique : 01 41 94 30 68 


